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1. Objectifs généraux 

• La définition en commun d’une grille pour les plans 

d’études et l’introduction d’un outil pour leur élaboration 

soutiennent les objectifs qualitatifs des cantons et 

encouragent l’échange de savoir-faire (outil pour les 

plans d’études - lehrplaene.ch). 

 

• La mise en place d’un organe de validation pour les 

quatre cantons est la suite logique du premier objectif et 

elle ouvre la voie à la collaboration systématique, 

demandée dans l’ordonnance sur la MP, avec la haute 

école spécialisée (outil de validation - nws.validorg.ch). 
 



2. Planification de l’implantation 

 Le 28 janvier 2013, la délégation gouvernementale de l’espace de formation du 

nord-ouest de la Suisse a approuvé la convention sur la maturité professionnelle.  

 

 

 

 

 

 

 

 Jusqu’à la fin décembre 2016 : échange d’expériences et évaluation de 

l’implantation dans les quatre cantons.  

Projet partiel 1 :  

grille commune pour les plans 

d’études 

Projet partiel 2 :  

validation des examens finaux 

écrits 

Jusqu’à la fin mai 2013 : élaboration 

d’un outil en ligne pour l’élaboration 

des plans d’études 

Jusqu’au début de l’année scolaire 

2015/2016 : élaboration des plans 

d’études école 

Jusqu’à la fin octobre 2015 : mise 

en place d’un organe de validation 

quadripartite 

Jusqu’à la fin mai 2016 : première 

utilisation pour la MP 2 (80 examens) 



3. Validation des examens finaux écrits 

(projet partiel 2)  

 Les organes cantonaux responsables des examens 

délèguent l’assurance qualité des examens écrits à 

l’organe de validation quadripartite. 

 Les écoles qui proposent des filières MP sont 

responsables d’assurer l’organisation des examens 

écrits validés, l’évaluation des notes et le traitement des 

recours, en vertu des directives cantonales en la matière.  

 L’outil est aussi utilisé par les cantons de Zurich et de 

Lucerne. 

 



Objectifs principaux                                                            
Validation des examens finaux écrits  

 Elaborer le processus de validation avec les acteurs 

concernés 

 Définir des processus normalisés 

 En parallèle, développer un outil informatique d’aide. 

 Dispenser une formation ciblée aux acteurs concernés 

 Centraliser l’administration, le controlling et l’assistance 

 Assurer le pilotage par une commission de validation 

quadripartite 

 Organiser un échange annuel avec les acteurs concernés 



Organisation                                                     
Validation des examens finaux écrits 

 

 Commission de validation  (représentations des quatre cantons)   

 Administration de la validation (20 % d’administration) 

 Responsables des domaines  (canton, «désignation») 

 Auteurs  (écoles/canton/bicantonaux) 

 Experts en validation  (par principe, des représentations de la haute école 

spécialisée) 



Processus                                                 
Validation des examens finaux écrits 

Jusqu’en 
août              

Jusqu’en   

septembre 

Jusqu’en                            
janvier 

Jusqu’en               
avril 

Jusqu’en                
juin 

Début 
 

Annonce 
 

 

Dépôt 
 

Validation Organisation 

• Chronologie normalisée (mais peut être adaptée individuellement) 

• Pilotage du processus avec l’outil et par la commission de 

validation  

• Attribution des auteurs par le canton 

• Attribution des experts en validation par la commission de validation 

 



Experts en validation                                                
Validation des examens finaux écrits 

Mandat : 

• Validation de l’examen écrit par rapport aux critères 

donnés 

• Résoudre l’examen soi-même 

• Etablir le rapport d’examen 

• Respecter le processus de validation défini par l’outil   

• Décompte selon résultat mais avec un plafond des coûts 

• Décompte à l’aide du modèle d’imputation ValidOrg 

 

Rétribution des experts : 

• Plafond des coûts 10 heures par examen (taux horaire 60 fr.) 

 



Critères de validation                                      
Validation des examens finaux écrits 

• Respect des dispositions du plan d’études cadre (formel) 

• Vérification de la conformité de l’examen au concept 

d’examen déposé (par le canton/l’école) 

• Niveau d’exigences et contenu des exercices correct 

• Notations et notions 

• Pondération 

• Volume et temps prescrit 

• Erreurs et solutions alternatives 

• Recommandations de mesures concrètes  

 

Grille pour le rapport d’examen définie dans l’outil. 

 



Présentation de l’outil 
Partie concernant les auteurs 

nws.validorg.ch  

https://nws.validorg.ch/Verwaltung/111/40


Bilan provisoire de la validation 

Avantages 

 Mise en place d’un grand savoir-faire 

 Optimisation des ressources pour les travaux de 

développement  

 Meilleure prise en compte des intérêts de la MP en raison 

de la participation directe de la HES 

 Règle contraignante d’implantation des processus  

Inconvénients 

 Complexité de l’organisation des processus 

 Lenteur des processus décisionnels 

 Différences de cultures : compromis nécessaires  

 Nécessité de définir des structures claires 

 

  

 



Schullehrplan BFS x                                          
BM 1 Ausrichtung y /                                       
BM 2 Ausrichtung z 

 

 

 

 

 

 

Lektionentafel 

Grundlagenfächer 

Schwerpunktbereich 

Ergänzungsbereich 

IDAF und IDPA 

Rahmenlehrplan für die Berufsmaturität (RLP 18.12.2012)  

Lektionen–Tabelle, fachspezifische Rahmenlehrpläne, 

Richtlinien und Abschlussprüfungen   

 
 

 

 

Lehrplanraster: Entscheid                   

vierkantonal 

 

 

 

Fachlehrplan x, Kanton x                                          
BM Ausrichtung y   

 

 

 

 

Grundlagenfächer oder 

Schwerpunktbereich oder  

Ergänzungsbereich 

4. Développement des plans d’études  



Idée de base  

 lehrplaene.ch regroupe tous les 

plans d’études cadres spécifiques 

aux branches. 

 lehrplaene.ch permet de se 

concentrer sur la rédaction des 

contenus de formation. 

 lehrplaene.ch contrôle 

automatiquement si toutes les 

compétences et tous les domaines 

de formation ont été repris. 



 

 

 

 

 

 

 
1) Définir le modèle de MP et l’orientation 



 

 

 

 

 

 

 

 
2) Saisir/traiter le tableau des leçons 



 

 

 

 

 

 

 

 
3) Elaborer le plan d’études spécifique 



 

 

 

 

 

 

 

 
4) Traiter le plan d’études spécifique 



 

 

 

 

 

 

 

 
5) Exporter le plan d’études école en pdf 

La partie générale du plan d’études cadre 

est automatiquement reprise 



 
6) Exporter un plan d’études spécifique dans Excel 

 

Autres utilisations 

individuelles 

possibles (p. ex. 

pour le plan 

semestriel) 



Données sur les deux outils 

Validation (projet partiel 2), en 2016: 

 140 enseignants spécialisés développent des examens écrits 

 25 experts en validation valident ces examens 

 500 personnes en formation utiliseront ces examens 

 

Outil pour les plans d’études (projet partiel 1): 

 400 enseignants spécialisés des quatre cantons utilisent cet outil  

 Environ 50 plans d’études école ont été établis 

 

Financement: 

 Contribution de base pour la validation et l’outil pour les plans 

d’études: environ 15 000 francs par an et par canton, plus un 

montant maximal de 600 francs par examen 

 


